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f) recommander l'affectation de crédits régionaux supplémentaires par
les Gouvernements des régions respectives si la part du budget central de
l'Organisation allouée à cette région est insuffisante pour l'accomplissement
des fonctions régionales;

g) toutes autres fonctions pouvant être déléguées au comité régional
par l'Assemblée de la Santé, le Conseil ou le Directeur Général.

Article 51
Sous l'autorité générale du Directeur Général de l'Organisation, le bureau
>nal est l'organe administratif du comité régional. Il doit en outre exécuter,
3 les limites de la région, les décisions de l'Assemblée de la Santé et du
seil.

Article 52
Le chef du bureau régional est le Directeur Régional nommé par le Conseil
iccord avec le comité régional.

Article 53
Le personnel du bureau régional est nommé conformément aux règles qui
nt fixées dans un arrangement entre le Directeur Général et le Directeur
ional.

Article 54
L'Organisation Sanitaire Panaméricaine, représentée par le Bureau Sani-

Panaméricain et les Conférences Sanitaires Panaméricaines, et toutes
es organisations régionales intergouvernementales de santé existant avant
ate de la signature de cette Constitution, seront intégrées en temps voulu
s l'Organisation. Cette intégration s'effectuera dès que possible par une
Dn commune basée sur le consentement mutuel des autorités compétentes
imé par les organisations intéressées.

CHAPITRE XII

BUDGET ET DÉPENSES

Article 55
Le Directeur Général prépare et soumet au Conseil les prévisions budgétaires
1elles de l'Organisation. Le Conseil examine ces prévisions budgétaires et

umet à l'Assemblée de la Santé, en les accompagnant de telles recomman-
W1s qu'il croit opportunes.

Article 56
Sous réserve de tel accord entre l'Organisation et les Nations Unies, l'Assem-
de la Santé examine et approuve les prévisions budgétaires et effectue la

,rtion des dépenses parmi les Etats Membres conformément au barème
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